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Le  30 septembre 2022 à 14 heures 10, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du Département,
Château des Comtes de la Marche à Guéret, sous la présidence de Mme Valérie SIMONET, Présidente du
Conseil Départemental.
Nombre  de  conseillers,  membres  de  la  Commission  Permanente  en  exercice  au  jour  de  la  séance  :  30
(Présidente comprise)

Secrétaire de séance : Marinette JOUANNETAUD

Etaient présents :
M. Eric BODEAU,
M. Thierry BOURGUIGNON, 
Mme Marie-Christine BUNLON, 
Mme Delphine CHARTRAIN, 

Mme Laurence CHEVREUX, 

Mme Mary-Line COINDAT,
M. Laurent DAULNY, 

Mme Catherine DEFEMME, 
M. Patrice FILLOUX,

M. Franck FOULON,

Mme Hélène FAIVRE,
M. Bertrand LABAR,
M. Thierry GAILLARD,
Mme Marie-France GALBRUN, à partir de 14 h 38
Mme Marinette JOUANNETAUD,
M. Jean-Luc LEGER,
M. Jean-Jacques LOZACH,
Mme Armelle MARTIN, 
M. Valéry MARTIN, 
M. Patrice MORANÇAIS,
Mme Renée NICOUX,
Mme Isabelle PENICAUD, 
Mme Hélène PILAT,
M. Jérémie SAUTY,
Mme Valérie SIMONET, 
M. Nicolas SIMONNET.

Absents / excusés : 
Mme Catherine GRAVERON,
M. Guy MARSALEIX, 
M. Philippe BAYOL,
Mme Marie-Thérèse VIALLE.

Avaient donné pouvoir :
Mme Catherine GRAVERON, à M. Franck FOULON,
M. Guy MARSALEIX, à Mme Hélène PILAT,
M. Philippe BAYOL, à Mme Armelle MARTIN,
Mme Marie-Thérèse VIALLE, à M. Nicolas SIMONNET,
Mme Marie-France GALBRUN, à M. Patrice FILLOUX jusqu’à 14 h 38.

Assistaient également à la réunion :
M. Philippe BOMBARDIER, Directeur Général des Services, ainsi que les Directeurs Généraux Adjoints et
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les fonctionnaires concernés.
La Présidente  du  Conseil  Départemental  certifie  exécutoires,  à  compter du  10  octobre  2022,  les
délibérations publiées sous forme électronique sur le site internet de la collectivité, pour une durée de
deux mois et transmises au représentant de l’Etat dans le Département. (Article L.3131.1 du Code
général des Collectivités territoriales) 
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Délibération n°CP2022-09/1/1 
Dossier n° 5350

DEMANDES DE SUBVENTION HABITAT PIG « RENOVATION ENERGETIQUE »

Il est proposé d’examiner 9 demandes de subvention Habitat déposées par des propriétaires privés au titre
de l’amélioration de la performance énergétique de leur résidence principale.

Pour rappel, dans le cadre de la prorogation des PIG 2020/2022 dont le suivi animation est assuré par le GIP
Creuse Habitat,  le  Conseil  départemental  intervient  en complément  des  aides  de l’Agence Nationale  de
l’Amélioration de l’Habitat (Anah).

 

Cette aide existante en 2021 et prorogée en 2022 demeure « exceptionnelle ». 

Elle vise à améliorer la performance énergétique des logements du parc privé, occupés par leur propriétaire
aux ressources très modestes. Elle s’envisage de manière complémentaire à l’aide de l’Anah et de manière
subsidiaire à tous les autres financements pouvant être mobilisés.

 

Pour  prétendre  à  l’aide  exceptionnelle,  les  différents  types  de  travaux  s’orientent  principalement  sur
l’installation  de  chaudière  et  poêle  à  granulés,  isolation  des  combles  et  murs  ainsi  que  menuiserie  et
radiateurs,  et  ce,  en toute  conformité  avec la  réglementation en vigueur  qui  prévoit  de  faire  évoluer  la
performance énergétique des habitations et d’encourager les économies d’énergie.

 

Conformément à la décision favorable de l’Anah en faveur des dossiers mentionnés dans le tableau ci-après
et compte tenu de leur éligibilité au regard du règlement départemental des aides, il est proposé d’examiner
ces demandes de subvention.

PROGRAMME
D’INTERET GENERAL

2020/2022

BENEFICIAIRE
Propriétaire
occupant ou

bailleur

COMMUNE

(lieu du bien)

MONTANT DE LA
SUBVENTION SOLLICITEE

DEPARTEMENT Monsieur B. PO BORD-SAINT-GEORGES 5000,00 €

DEPARTEMENT Madame L. PO SOUMANS 5000,00 €

DEPARTEMENT Madame L. PO SAINT-DOMET 4296,70 €

DEPARTEMENT Monsieur M. PO
SAINT-DIZIER-
MASBARAUD

3614,15 €

DEPARTEMENT Monsieur S. PO LA POUGE 5000,00 €

DEPARTEMENT Madame B. PO SAINT-VAURY 5000,00 €

DEPARTEMENT Madame B. PO
SAINT-DIZIER-LES-

DOMAINES
5000,00 €

DEPARTEMENT Madame D. PO VAREILLES 5000,00 €

DEPARTEMENT Madame L. PO LA SOUTERRAINE 5000,00 €

TOTAL GENERAL 42 910,85 €
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 La Commission Permanente après en avoir délibéré a décidé : 

  - d’octroyer une aide complémentaire exceptionnelle d’un montant de  5000,00 € destinée à Monsieur B.,
propriétaire occupant, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
BORD-SAINT-GEORGES ;

 

- d’octroyer une aide complémentaire exceptionnelle d’un montant de  5000,00 € destinée à Madame L.,
propriétaire occupante, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
SOUMANS ;

 

- d’octroyer une aide complémentaire exceptionnelle d’un montant de  4296,70 € destinée à Madame L.,
propriétaire occupante, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
SAINT-DOMET ;

 

- d’octroyer une aide complémentaire exceptionnelle d’un montant de  3614,15 € destinée à Monsieur M.,
propriétaire occupant, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
SAINT-DIZIER-MASBARAUD ;

 

- d’octroyer une aide complémentaire exceptionnelle d’un montant de  5000,00 € destinée à Monsieur S.,
propriétaire occupant, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
LA POUGE ;

 

- d’octroyer une aide complémentaire exceptionnelle d’un montant de  5000,00 € destinée à Madame B.,
propriétaire occupante, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
SAINT-VAURY ; 

 

- d’octroyer une aide complémentaire exceptionnelle d’un montant de  5000,00 € destinée à Madame B.,
propriétaire occupante, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
SAINT-DIZIER-LES-DOMAINES ; 

 

- d’octroyer une aide complémentaire exceptionnelle d’un montant de  5000,00 € destinée à Madame D.,
propriétaire occupante, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
VAREILLES ; 

 

- d’octroyer une aide complémentaire exceptionnelle d’un montant de  5000,00 € destinée à Madame L.,
propriétaire occupante, dans le cadre de la rénovation énergétique de son logement situé sur la commune de
LA SOUTERRAINE ;

 

Les noms des bénéficiaires figurent dans le tableau ci-annexé ;

 

la dépense correspondante sera imputée au chapitre 915.63 article 204224.

ADOPTÉ : 30 pour  -  0 contre  -  0 abstention(s)
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Délibération n°CP2022-09/1/2 
Dossier n° 5351

DEMANDES DE SUBVENTION HABITAT PIG « SORTIE D’INSALUBRITE »

Il vous est proposé d’examiner  deux demandes de subvention Habitat déposées par un propriétaire privé
« bailleur » et un propriétaire privé « occupant » au titre de travaux d’insalubrité de leur résidence principale.

Pour rappel, dans le cadre des PIG 2020/2022, le suivi animation est assuré par le GIP Creuse Habitat et le
Conseil  départemental  intervient  en  complément  des  aides  de  l’Anah pour  une  subvention  dite  « sortie
d’insalubrité », conformément au règlement départemental des aides.

 

Vous trouverez ci-après le détail de ces demandes :

 

La 1ère demande de subvention présentée par la SCI B. « propriétaire bailleur » s’inscrit dans le cadre d’une
démarche classique conformément au règlement départemental des aides. Il s’agit en l’occurrence de travaux
d’insalubrité  qui  doivent  être  réalisés  dans  un  logement  situé  18  rue  Lucien  Daguet,  Bridiers  à  La
Souterraine, permettant ainsi au propriétaire de louer son bien à des ménages aux revenus très modestes. 

 

La 2nde demande de subvention présentée par Monsieur R. « propriétaire occupant » s’inscrit dans une
démarche classique conformément au règlement départemental des aides.

 

Cette  aide  complémentaire  est  destinée  aux  particuliers  propriétaires  occupants  avec  un  plafond  de
ressources très modeste au sens de l’Anah, permettant ainsi un financement des travaux relevant de la sortie
d’insalubrité, tels que les projets de travaux lourds ainsi que les projets de travaux pour la sécurité et la
salubrité de l’habitat.

 

Les travaux effectués peuvent comprendre également une partie amélioration de la performance énergétique
qui devra permettre au moins 35% d’économie d’énergie après travaux.

 

Conformément à la décision favorable de l’ANAH en faveur des dossiers mentionnés dans le tableau ci-après
et compte tenu de l’éligibilité au regard du règlement départemental des aides, il est proposé d’examiner ces
demandes.

 

 

PROGRAMME
D’INTERET GENERAL

2020/2022

BENEFICIAIRE
Propriétaire
occupant ou

bailleur

COMMUNE

(lieu du bien)

MONTANT DE LA
SUBVENTION SOLLICITEE

DEPARTEMENT

SCI B. PB LA SOUTERRAINE 7 650,15 €

Monsieur R. PO AHUN  10 330,08 €

TOTAL GENERAL 17 980,23 €
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La Commission Permanente après en avoir délibéré a décidé :

- d’octroyer à la SCI B. « propriétaire bailleur » une subvention de sortie d’insalubrité d’un montant de 7
650,15 €  au titre de la réhabilitation de son logement situé sur la commune de La Souterraine ;

 

- d’octroyer à Monsieur R. « propriétaire occupant » une subvention de sortie d’insalubrité d’un montant de
10 330,08 € au titre de la réhabilitation de son logement situé sur la commune de Ahun ;

 

Les noms des bénéficiaires figurent dans le tableau ci-annexé ;

 

 la dépense correspondante sera imputée au chapitre 915.63 article 204224.

ADOPTÉ : 30 pour  -  0 contre  -  0 abstention(s)
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Délibération n°CP2022-09/1/3 
Dossier n° 5352

PROGRAMME DÉPARTEMENTAL D’INSERTION 2022 – ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS
ET PROLONGATION D’UNE OPÉRATION

Dans le cadre du Programme Départemental d’Insertion 2022, il s’agit par le présent rapport d’examiner 3
actions afin d’une part, de valider les participations financières associées, et d’autre part, prolonger l’une
d’entre elles sans engagement financier supplémentaire.

1)       Attribution de subventions PDI 2022

Les actions qu’il vous est proposé de valider au travers du présent rapport correspondent à la déclinaison
opérationnelle d’un plan d’actions lancé dans le cadre du PTI/PDI et dont l’activité a été  établie, avec les
opérateurs,  jusqu’à décembre 2022. 

En l’occurrence :

 

• Le partenariat avec la Coopérative d’Activité et d’Emploi au bénéfice du public cible du PTI mais
plus précisément des brsa travailleurs indépendants et/ou ceux dont le projet est de créer une entreprise.

Cette coopérative, qui a été lancée depuis la fin de l’année 2021, a la capacité de mettre à l’épreuve les
projets et les personnes via un contrat CAPE - Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise. Les publics sont ainsi
fortement mobilisés et doivent s’engager dans un processus partenarial qui vient très vite ou conforter le
projet/l’entreprise ou signifier sa fin.

Actuellement, ce sont 8 personnes en CAPE dont 3 relevant du PTI.

 

• Le  travail réalisé par l’UDAF, avec le réseau de bénévoles linguistiques, initialement impulsé dans le
cadre des ateliers linguistiques et qui a poursuivi son activité depuis janvier 2022. L’UDAF anime ce réseau
de  bénévoles  au  bénéfice  des  personnes  en  situation  d’illettrisme  ou  d’alpha  ou  de  Français  Langue
Etrangère. Chaque bénévole s’engageant après un temps de formation/information à accompagner le public
cible dans leurs démarches du quotidien dont la recherche d’emploi. 

 

2)       Prolongation d’une opération

Dans le cadre de la Convention Plan de Lutte contre la Pauvreté et pour l’Accès à l’Emploi, signée par le
Département et l’ADAPEI 23 le 1er février 2022, pour la mise en place de l’action « Renforcer l’attractivité
des  métiers  liés  à  l’autonomie »  qui  vise  à  déployer  une  plateforme  des  métiers  de  l’autonomie  dans
l’objectif  de renforcer l’attractivité du secteur médico-social,  en particulier  en direction des demandeurs
d’emploi et bénéficiaires du RSA.

 

Cette opération, initialement prévu à partir du 1er novembre 2021 et jusqu’au 31 décembre 2022 avec une
participation financière départementale de 171 278 €, nécessite une prolongation de 6 mois, soit jusqu’au 30
juin 2023 et ceci à budget constant. Cette proposition fait suite à un travail partenarial entre l’Etat et les
services du Département pour permettre de mener cette expérimentation sur une plus longue période.

 La Commission Permanente après en avoir délibéré a décidé :

- D’attribuer 36 000 € de subventions, décomposées comme suit  :

• 25 000 € à la CAE - Coopérative d’Activité et d’Emploi L’ELAN ; 

• 11 000 € pour le réseau de bénévoles linguistiques porté par l’UDAF. 
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- D’autoriser la Présidente à : 

-         Signer  les  conventions  découlant  de  l’attribution  des  subventions  précitées  et  rédigés
conformément au modèle validé par l’Assemblée Départementale du 24 mai 2016 ; 
-         Signer  l’avenant  à  la  convention  avec  l’ADAPEI  23  pour  la  prolongation  de  l’opération
« Renforcer l’attractivité des métiers liés à l’autonomie » jusqu’au 30 juin 2023, à budget constant.
-         Accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à l’aboutissement de ces dossiers.

ADOPTÉ : 30 pour  -  0 contre  -  0 abstention(s)
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Délibération n°CP2022-09/1/4 
Dossier n° 5353

DEMANDE D'AFFECTATION DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE
OPH CREUSALIS

L’OPH CREUSALIS sollicite le Département pour la garantie d’un prêt à hauteur de 50% dans le cadre
d’une opération de construction de 6 logements locatifs à caractère social situés à la Magnane à SAINT
VAURY.

Pour mémoire, la garantie départementale est accordée aux organismes constructeurs à hauteur de 50% du
prêt  contracté  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  dans  le  cadre  de  la  réhabilitation  ou
construction  de  logements  locatifs  sociaux,  les  50%  restant  étant  garantis  par  la  Commune  ou  la
Communauté de communes dont dépend l’opération.

 

L’affectation de la garantie départementale s’établit au regard du contrat de prêt visé des deux parties (la
CDC et  l’Organisme constructeur)  qui  est  annexé à la délibération en vue du contrôle de légalité et  de
publication dans le but de lui conférer son caractère exécutoire. 

 

Ainsi,  le  contrat  de  prêt  n°134721  signé  entre  l’Organisme  constructeur  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations fera donc partie intégrante de la délibération de garantie et permettra ainsi le déblocage des
fonds à l’Organisme constructeur.

 

Les caractéristiques de l’opération se définissent comme suit :

 

 

 

EMPRUNTEUR

 

 

 

COMMUNE

(situation des
logements)

 

 

PRETS 

 (ligne de prêt PLA et/ PLAI Foncier / PLUS et PLUS
Foncier)

                

MONTANT
GARANTIE

SOLLICITEE

 

 50%
 

Descriptif de
l’opération

 

Montant
total du prêt

 

Ligne de
prêt

 

N° du contrat
de prêt

 

 

OPH CREUSALIS

 

 

SAINT VAURY
Construction de 6

logements à la
Magnane

731 000 € 4 134721 365 500 €
 

 

Cet emprunt constitué de 4 lignes du prêt a été contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations sur
une durée de 40 ans pour le PLAI (321 124 €) et PLUS (353 893 €) et de 50 ans pour le PLAI Foncier (28
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058 €) et PLUS Foncier (27 925 €).

Pour  rappel,  lors  du  vote  du  budget  primitif  en  séance  plénière  du  11  février  2022,  l’Assemblée
Départementale a donné un accord de principe pour un montant global de garanties de prêt de 2 217 500 € à
l’ensemble des organismes constructeurs au titre de l’année 2022 dont détail ci-après :

-          OPH CREUSALIS     1 717 500 €

-          SCP LA MAISON FAMILIALE CREUSOISE     500 000 €

La Commission Permanente après en avoir délibéré a décidé     :  

Article 1 : L’assemblée délibérante du Département de la Creuse accorde sa garantie à hauteur de 50%
pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 731 000 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de
la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
Contrat de Prêt n°134721 constitué de 4 lignes du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 365 500 euros augmentée
de l’ensemble des sommes pouvant être dûes au titre du contrat de prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération, qui est destiné au
financement  d’une opération   de construction de 6 logements  situés à la Magnane sur la Commune de
SAINT VAURY.

Article 2 : la garantie est apportée aux conditions suivantes :

La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article  3 : Le Conseil  départemental  s’engage pendant  toute la durée du Prêt  à libérer,  en cas de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.
 

Article  4     :  La  Présidente  du  Conseil  Départemental  est  autorisée  à  signer   toute  pièce  nécessaire  à
l’aboutissement du dossier. 

ADOPTÉ : 24 pour  -  0 contre  -  0 abstention(s)
MM Patrice MORANCAIS, Guy MARSALEIX (ayant donné pouvoir à Hélène PILAT) Valéry MARTIN,
Philippe BAYOL (ayant donné pouvoir à Armelle MARTIN), Mmes Marie-Thérèse VIALLE (ayant donné
pouvoir  à  Nicolas  SIMONNET)  et  Delphine  CHARTRAIN,  Membres  du  Conseil  d'Administration  de
Creusalis, n'ont pas pris part au vote (en application des articles L1511-2 al 2 du CGCT).
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